
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET DE PRESTATIONS

Sauf dérogation préalable et écrite de notre part, nos prestations sont, de plein droit, soumises aux conditions générales qui prévalent sur toutes autres conditions d’achat 
ou de commande. Ces conditions générales de vente n’apportent pas novation au contrat en cours. Elles incluent les modications précontractuelles légales des dispositions 
des articles L 111-1 et suivants et R 111-1 du Code de la Consommation.

Les commandes ne sont considérées dénitives qu’après signature et approbation du CONTRAT d’ADHESION par l’adhérent. Toute modication du contrat devra faire l’objet d’un 
accord écrit.
La contestation partielle d’une facture ne dispense pas l’adhérent de régler la partie non contestée à son échéance.

La validité des séances achetées en bouquet est de 3 mois pour les 10 séances, 6 mois pour les 20 séances, et 12 mois pour les 50 séances, le report de validité est possible 
uniquement avec un certicat médical indiquant la durée de l’incapacité, le certicat doit être envoyé par lettre en A/R. Aucun remboursement n’est possible.

Le contrat ne pourra être reporté ou suspendu pour des raisons de mutation professionnelle que sur justicatif et pour raisons médicales que sur justicatif médical 
notamment dans le cas d’une grossesse ou d’une intervention chirurgicale. Un report gratuit des mois non consommés pendant la période d’engagement minimum se fera 
après cette période. La remise du certicat médical ou du justicatif de mutation professionnelle doit être effectuée maximum une semaine après le début de sa validité, par 
lettre recommandée A/R, sinon le report ou la suspension ne pourront pas être pris en compte. Les suspensions ne sont jamais rétroactives. Durant la période de suspension, 
il est impossible d’accéder à la Salle. Le forfait est prélevé au prorata temporis  de la période de suspension dans le mois. Toute suspension prolonge d’autant la durée de la 
période initiale d’engagement.

L’abonnement est personnel et ne peut être cessible.

À défaut pour l’adhérent de payer la totalité du prix à l'échéance ou du non – paiement d’une mensualité, la société adressera à l’adhérent une mise en demeure par lettre 
recommandée avec avis de réception. A défaut d'exécution par l’adhérent de son obligation dans le délai de quinze (15) jours à compter de l'envoi de la mise en demeure, le 
contrat d’adhésion sera résolu de plein droit. En cas de rejet d’un règlement, le montant dû devra nous être réglé sous huitaine par tout autre moyen. Tant que votre compte 
est débiteur, l’accès vous sera refusé. Faute de régularisation dans les délais, ou si les incidents de paiement se répétaient deux fois consécutives, la Salle se réserve le 
droit d’une part de procéder à une nouvelle tentative de prélèvement des sommes dues et d’autre part de résilier le contrat de plein droit à vos torts exclusifs. Suite à cette 
résiliation, l’intégralité des sommes dues au titre de la totalité du contrat et ce jusqu’au terme de la période initiale d’engagement seront immédiatement exigibles.

L’adhérent reconnait l’obligation de respecter le règlement intérieur remis ce jour. Il reconnait en avoir lu et reçu un exemplaire. Il se doit de respecter entre autre : 
l’interdiction de fumer à l’intérieur de l’établissement, le port de vêtements et de chaussures de sport spécique et excluant tout autre utilisation, l’emploi d’une serviette 
sur les appareils et tapis de sols. L’Accès est autorisé aux mineurs de moins de 18 ans, sur présentation d’un certicat médical.

Conformément aux dispositions de l’article 37 de la loi du 16 juillet 1984, la S.A.R.L CROSS ROYAL a souscrit auprès d’une compagnie d’assurance un contrat d’assurance de 
responsabilité civile aFIchée à la salle. La société est assurée pour les dommages engageant sa responsabilité civile et celle de son personnel. De son côté, l’adhérent 
déclare souscrire une police d’assurance au titre de sa propre responsabilité civile, le couvrant de tout dommage qu’il pourrait causer à des tiers ou à lui-même, de son 
propre fait, pendant l’exercice de ses activités, dans l’enceinte du club.

En cas de contestation ou de litige né de l’application des présentes conditions générales, de leur validité, de leur interprétation, de leur exécution et plus généralement 
tout litige relatif à la vente ou à la prestation de services, les parties pourront mettre FIn à leur diFFérend et si elles le souhaitent, recourir à un médiateur ou tout autre 
mode alternatif de règlement des diérends. Le recours est gratuit.
L’entreprise informe le client que les coordonnées et le site internet du médiateur public seront disponibles sur le site de la Commission d’évaluation et de contrôle des 
médiateurs.

La liste finale des médiateurs est en attente de validation par la Commission européenne. Dès diusion de la liste, la clause de 
médiation sera mise à jour en conséquence. Dans l’attente de cette mise à jour, il vous est proposé le médiateur suivant: Centre de 
médiation et d’arbitrage de la chambre de commerce et d’industrie de Paris en remplissant le formulaire internet disponible sur 
son site internet à l’adresse suivante « http://conso.cmap.fr/ », toute demande ou information pourra aussi leur être adressée 
par voie postale à l’adresse suivante: « C M A P, 39, avenue Franklin Roosevelt, 75008 PARIS », NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : 01.44.95.11.40

responsable : Marc - antoine morvan. 
Numéro de téléphone : 06.28.53.12.11
MAIL : crossfitdessacres@gmail.com

1. ADHÉSION :

2. COMMANDE :

3. DURÉE :

4. REPORT / SUSPENSIONS D’ABONNEMENT :

5. INCESSIBILITÉ DU CONTRAT D’ADHÉSION :

6. RÉSILIATION DU CONTRAT D’ADHÉSION :

7. DISPOSITIONS DIVERSES DE FONCTIONNEMENT :

8. ASSURANCES :

9. LITIGES :

10. MÉDIATEUR :

11. PERSONNE À CONTACTER EN CAS DE LITIGE OU RETRACTATION :

RÉGLEMENT INTÉRIEUR REMIS EN MAINS PROPRES CE JOUR


